
 
 
 
 

Le Centre Hospitalier Jacques LACARIN 
 

RECRUTE 
 

 
 

1 RESPONSABLE LOGISTIQUE et 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Poste à 100%  
à pourvoir dès Mars 2012  

 
 
 
 

Renseignement à : 
SAINT-HILARY Noémie 

Directrice Adjointe chargée du Pôle Logistique et Technique 
� 04.70.97.34.60 

Mail : noemie.sainthilary@ch-vichy.fr 
 

 

Les candidatures sont à adresser par mail au secrétariat des 
Ressources Humaines :  

magali.tamin@ch-vichy.fr ou francoise.peronneau@ch-vichy.fr 
 

 

Par courrier  : 
Centre Hospitalier Jacques LACARIN 

BP 2757  
03207 VICHY Cedex 



FICHE DE POSTE 
 

RESPONSABLE LOGISTIQUE ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

 
Diplôme ou niveau requis :  
 

- Bac+3 dans le domaine de la gestion et de la logistique  
 

Positionnement dans l’organigramme  
 
Liaisons hiérarchiques : 
N+1 : Directeur Adjoint chargé du Pôle Logistique et Technique 
N+2 : Directeur de l’établissement 
 
Liaisons fonctionnelles : 
Encadrement supérieur et de proximité du Pôle logistique et technique 
Directions fonctionnelles 
Chefs de pôle et cadres supérieurs 
Responsables d’UF et cadres 
 
Présentation de l’unité  
 
L’unité est composée : 

- Du service Magasin/Approvisionnements  
- Du service Environnement et Espaces verts (gestion des déchets, gestion des 

déménagements internes, entretien des espaces verts) 
 
L’organisation de cette unité et le dimensionnement de ces équipes ont vocation à 
évoluer à brève échéance. 
 
Missions:  
Gestion des flux logistiques et approvisionnement des services 
Gestion du magasin  
Gestion des déménagements internes 
Gestion des déchets 
Entretien des espaces verts 
 
Localisation : Site Centre Hospitalier (accès au rez-de-chaussée). (Il existe 
également un site extérieur de stockage à proximité de Vichy.) 
 
Conditions d’exercices et particularités du poste   
 
Horaires de travail : En journée du lundi au vendredi (contrôles ponctuels week-end 
et jours fériés.) 
Déplacements ponctuels sur sites extérieurs 
 
Technologies utilisées  
Logiciels spécifiques 
 
 



Missions principales  
 
Gestion des flux logistiques et de l’approvisionnement des services 

- Définir les besoins en concertation avec les services clients 
- Définir, mettre en place et faire vivre les solutions logistiques adaptées, 

internes ou externes 
- Contrôler les consommations 
- Coordonner l’ensemble des flux logistiques du Pôle logistique et technique 

 
Gestion du magasin  

- Gérer les budgets 
- Piloter la gestion des stocks, des commandes, des factures 
- Gérer les relations fournisseurs 
- Participer à la gestion des Achats 

 
Gestion des déménagements 

- Coordonner et piloter l’intervention de tous les acteurs concernés par les 
opérations de déménagement 

 
Gestion des déchets 

- Définir et mettre en œuvre la politique de gestion des déchets, dans le respect 
des impératifs réglementaires et du développement durable 

- Gérer les relations fournisseurs 
 
Gestion des ressources humaines et matérielles nécessaires à la mise en 
œuvre de la politique logistique 

- Evaluer les moyens humains et matériels nécessaires, sur un plan quantitatif 
et qualitatif 

- Définir les organisations de travail adaptées aux besoins et en contrôler le 
respect 

- Encadrer et animer une équipe de 15/20 agents  
- Gérer les plannings 
- Choisir des outils de travail adaptés et en contrôler la bonne utilisation 
- Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité 
- Assurer les recrutements en fonction des besoins 

 
Management/Stratégie/Communication 

- Evaluer la qualité du travail réalisé et des prestations fournies aux services 
clients 

- Evaluer et gérer les compétences professionnelles 
- Fixer des objectifs collectifs et individuels et en contrôler la réalisation 
- Conduire des projets 
- Animer et piloter des groupes de travail 
- Conseiller la Direction dans les choix stratégiques 

 
 

L’ensemble des missions est réalisé dans le souci constant de qualité du service rendu et de 
rationalisation des dépenses de l’établissement. 
 
 
 
 
 



Mission spécifique (transversale) 
 

Définition et mise en œuvre d’une politique de développement durable 
- Participer activement à la définition, mettre en œuvre et faire vivre un plan 

d’actions institutionnel 
- Veiller au respect du développement durable dans tous les projets 

institutionnels 
- Conduire des projets spécifiques visant à améliorer la prise en compte des 

enjeux environnementaux dans l’établissement 
 

 


